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DECLARATION DU PRESIDENT 

1. Le PRESIDENT, constatant que, vu. le nombre des 
membres presents, la Commission ne pourrait se 
pron~ncer, au sujet du point 74 de l'ordre du jour, 
sur les questions relatives au chapitre 7 du projet 
de budget pour 1969, sur lesquelles elle doit voter, 
I 'invite il commencer par I 'examen des incidences 
financieres des recommandations de la Deuxieme 
Commission qui influent sur le montant du titre V 
du projet de budget. Il est entendu que la Commission 
reprendra un peu plus tard l' examen des questions 
relatives au chapitre 7. 

INCIDENCES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 
DE PROJETS DE RESOLUTION PRESENTES PAR 
LA DEUXIEME COMMISSION DANS LES DOCU
MENTS A/7331 ET A/7332 ET CORR.1 ET 2 AU 
SUJET DES POINTS 35* ET 44** DE L'ORDRE 
DU JOUR (A/7376, A/C.5/1190) 

2. M. BANNIER (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
presente le rapport (A/7376) du Comite consultatif 
relatif aux incidences financieres de projets de 
resolution recommandes par la Deuxieme Commis
sion concernant les points 35 (A/7332, par. 15, 
projet de resolution I) et 44 (A/7331, par. 7, projet 

• Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel: 
rapport du Conseil du developpement industriel. 
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ment: rapports du Conseil d'administration; 
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de resolution I) de l'ordre du jour. Au cas m) ces 
recommandations, decoulant de decisions du Conseil 
d'administration du PNUD et du Conseil du develop
pement industriel, seraient adoptees, des credits d'un 
montant total de 6 908 600 dollars devraient etre 
ouverts aux titre V - chapitres 13, 14, 15 et 16 - du 
budget de 1969. 

3. Comme il l'indique au paragraphe 7 de son rap
port, le Comite consultatif n'a pas etudie en detail 
les propositions relatives aux programmes techniques 
ni formule d'observations il ce sujet. En fait, il 
n'etait pas formellement saisi de propositions de
taillees, celles-ci ayant ete presentees au Conseil 
d'administration du PNUD A sa sixieme session, en 
juin 1968, dans le cas des chapitres 13, 15 et 16, et 
au Conseil du developpement industriel il sa deuxieme 
session, en mai 1968, dans le cas du chapitre 14. 
11 s'ensuit que le Comite consultatif n'est pas en 
mesure de juger si les propositions relatives aux 
programmes techniques ont ete formulees avec le 
souci necessaire d'economie et de discipline en 
matiere administrative et budgetaire. De meme, le 
Comite est incapable de dire si tous les projets 
inscrits aux chapitres 13 il 16 du budget de 1969 y 
ont vraiment leur place et ne devraient pas plut6t 
etre imputes sur d'autres chapitres du budget. C'est 
pourquoi le Comite se propose, lorsqu'il examinera 
en 1969 les credits demandes au titre V du projet 
de budget pour 1970, de demander au Secretaire 
general de s'assurer lui-meme que tous les projets 
dont le coO.t doit etre impute sur le titre V repondent 
aux criteres requis pour etre inscrits au programme 
ordinaire de cooperation technique. 

4. M. Bannier voudrait formuler quelques observa
tions de portee plus generale. Comme les membres 
de la Commission en sont certainement conscients, 
la procedure suivie en ce qui concerne les demandes 
de credits presentees au titre V du budget de 1969 
a revetu un caractere tres special. Le Conseil 
d'administration du PNUD et le Conseil dudeveloppe
ment industriel n'ayant pu formuler de recommanda
tions avant l'etablissement du projet de budget, le 
Secretaire general s'est vu dans !'obligation de ne 
faire figurer le titre V que pour memoire dans le 
projet de budget pour 1969 (A/7205). Aux para
graphes 262 il 271 de son rapport principal (A/7207), 
le Comite consultatif a examine les circonstances 
auxquelles est due une presentation aussi excep
tionnelle et a exprime l'avis qu'il etait incompatible 
avec !'esprit des articles 3.4, 3.5 et 3.6 du reglement 
financier de l 'ONU de ne pas faire figurer dans le 
projet de budget un poste de depenses de l'ampleur 
du titre V. Les procedures budgetaires relatives 
au titre V presentent en outre une autre irregularite, 
en ce sens que les decisions budgetaires que l 'As-
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semblee generale doit prendre lui sont en fait, sinon 
formellement, imposees par les recommandations 
de deux organes autres que l'Assemblee. 

5. I1 semble que l 'on considere, A la session en 
cours, que !'examen par la Cinquieme Commission 
des incidences financieres des recommandations de 
la Deuxieme Commis sion equivaut A !'examen en 
premiere lecture du titre V. Pour des raisons pure
ment pratiques, le Comite consultatif ne peut qu'ac
cepter cette fa c;on de faire. Mais, etant donne les 
pouvoirs qui sont ceux de l' Assemblee generale en 
matiere budgetaire, le Comite estime que cette 
procedure est regrettable. En fait, le Comite a 
dejA fait observer A maintes reprises que le montant 
des credits A ouvrir au titre V dependait de decisions 
de principe prises par l'Assemblee generale en 
fonction de considerations budgetaires generales, II 
arrive malheureusement trop souvent que l'Assem
blee laisse au Comite consultatif le soin de prendre 
d' importantes decisions de principe sur des questions 
qu'elle ne peut trancher elle-meme. Or, si le Comite 
a pour ta.che de formuler des recommandations 
fondees sur des considerations d'ordre administratif, 
budgetaire et meme juridique, son role n'est pas de 
resoudre des problemes politiques. C'est pourquoi 
il espere qu'A l'avenir l'Assemblee generale prendra 
elle-meme ses decisions d'ordre politique, les re
commandations que le Comite consultatif peut faire 
A cet egard ne pouvant en aucun cas ~tre concluantes. 

6. M. CZARKOWSKI (Pologne) rappelle que, !ors de 
la discussion generale (1252eme seance) sa delegation 
a exprime l'avis que, pour reposer sur des bases 
solides, le budget ordinaire de l'ONU ne devrait 
comporter, pour l'essentiel, que des depenses de 
caractere administratif, le financement des autres 
types de depenses devant etre surtout assure au 
moyen de contributions volontaires et de fonds extra
budgetaires. Selon elle, les depenses prevues au 
titre V qui relevent des activites d'assistance tech
nique appartiennent A cette categorie et ne doivent 
pas ~tre financees de la meme fac;on que les activites 
inscrites aux autres chapitres du budget ordinaire. 

7. Entreprises pour la premiere fois en 1948, 
epoque ml, faute d'autres possibilites, elles etaient 
imputees sur le budget ordinaire, les activites d'as
sistance technique ont depuis connu une expansion 
considerable. La creation du Programme elargi 
d'assistance technique, celle du Fonds special, puis 
la fusion de ces deux elements en un Programme 
des Nations Unies pour le developpement ont non 
seulement accru 1 'efficacite de ces activites mais 
aussi demontre que les operations d'assistance tech
nique imputees sur des comptes speciaux alimentes 
par des contributions volontaires sont susceptibles 
de connaitre un accroissement rapide au profit des 
pays en voie de developpement. C'est ainsi que, de 
20 millions de dollars en 1950, les contributions 
volontaires emanant de pays se trouvant aux stades 
de developpement les plus divers, sont passes A 
55 millions de dollars en 1959, A 183 millions de 
dollars en 1968, pour depasser vraisemblablement 
200 millions de dollars A partir de 1969. Le chiffre 
correspondant au programme ordinaire d'assistance 
technique n'a atteint, lui, que 6 400 000 dollars, 
montant auquel il plafonne depuis quelques annees, 

II est done evident que le financement des activites 
d'assistance technique au titre du budget ordinaire 
limite leur expansion. D'autre part, l'ouvert:1re au 
budget ordinaire de fonds destines A !'assistance 
technique introduit un ernment de tension et d'insta
bilite dans le budget, et la procedure suivie A_cet 
egard va en fait A l'encontre du reglement financier, 
qui prevoit que les divers organes competents eta
blissent les programmes, quant au fond, les depenses 
correspondantes etant examinees par la Cinquieme 
Commission et par le Comite consultatif. 

8. Ce rapport entre !'elaboration des programmes 
et leurs incidences financieres sur le budget ordi
naire decoule de !'article 154 du reglement interieur 
de l' Assemblee generale concernant le role de la 
Cinquieme Commission, et de !'article 158 concer
nant les ta.ches du Comite consultatif, ainsi que de 
!'article 13.1 du reglement financier. Dans le cas du 
programme ordinaire d'assistance technique, toute
fois, c'est une procedure inverse qui est suivie, 
1 'etablissement d'un "montant previsionnel" precedant 
l'ajustement du programme au cadre financier ante
rieurement approuve. L'irregularite de cette prod~
dure est encore plus evidente pendant la session en 
cours, etant donne que la Cinquieme Commission se 
trouve saisie de decisions dejA prises par le Conseil 
d'administration du PNUD et par le Conseil du 
developpement industriel, decisions qui portent le 
"montant previsionnel" a. 6 900 000 dollars. On ne 
demande plus alors A la Cinquieme Commission que 
d'enteriner un fait accompli. Par ailleurs, n'ayant 
pas rec;u A temps les chiffres r elatifs aux chapitres 13, 
14, 15 et 16 du budget, la Cinquieme Commission 
a eu des difficultes A examiner comme elle le doit 
le projet de budget dans son ensemble. A cet egard, 
la delegation polonaise partage pleinement l 'avis du 
Comite consultatif selon lequel il est incompatible 
avec !'esprit des articles 3.4, 3,5 et 3.6 du reglement 
financier de ne pas faire figurer dans le projet de 
budget un poste de depenses de l 'ampleur du titre V. 
II est en effet fort difficile de se faire une opinion 
sur !'ensemble du budget si l'on ne dispose pas de 
donnees sur des postes importants qui n'y figurent 
que pour memoire. 

9. Certes, la delegation polonaise reconnait que, en 
raison de ce qui s'est passe au Conseil du developpe
ment industriel et au Conseil d'administration du 
PNUD et de la decision anterieure de l' Assemblee 
ge11f rale fixant A 6 400 000 dollars le montant du 
titre V du budget, il aurait ete difficile au Secretaire 
general d'agir differemment. Il n'en reste pas moins 
que les delegations ont du mal A se prononcer sur 
!'ensemble du budget, et que rien ne dit qu'une 
situation analogue ne se reproduira pas lors de la 
session suivante. 

10. C'est compte tenu de ces considerations que la 
delegation polonaise voudrait suggerer la constitution 
d 'un compte special distinct, qui serait alimente 
par des contributions volontaires et dont le montant 
initial pourrait ~tre fixe au moins au montant total 
des credits actuellement ouverts au titre V du budget 
ordinaire. Les fonds inscrits A ce compte special 
s 'accroitraient A un rythme beaucoup plus rapide 
que les credits du titre V, et ant donne qu' il serait 
certainement beaucoup plus facile A de nombreux 
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gouvernements de verser A ce compte des contribu
tions plus elevees dans leurs monnaies respectives. 
De plus, ce compte ne serait pas limite aux contri
butions des Etats Membres uniquement, mais pourrait 
egalement recevoir des fonds d' Etats non membres. 
Grace A ce mode de financement, les pays donateurs 
seraient associes de beaucoup plus pres A la fourni
ture de l' assistance technique. Concretement, cela 
signifierait que les experts seraient recrutes dans 
un plus grand nombre de pays, que les boursiers 
pourraient plus facilement qu'actuellement etre en
voyes dans de nouveaux pays, et que les pays en 
voie de developpement pourraient recevoir du mate
riel en provenance d'autres regions geographiques. 
II en resulterait une plus grande universalite du 
programme, ce qui, apres tout, est l'un des objectifs 
des efforts de cooperation entrepris dans le cadre 
de l 'ONU. L 'adoption de la suggestion polonaise aurait 
egalement un effet positif, en ce sens qu'elle faci
literait I 'unification et la simplification des principes 
et procedures regissant actuellement le fonctionne
ment des divers programmes de cooperation tech
nique, ce qui contribuerait Aenaugmenterl'efficacite. 

11, M. UGGELDAHL (Finlande), intervenant au nom 
des delegations des pays nordiques - Danemark, 
Norvege, Suede et Finlande -, rappelle que, apres 
avoir recommande un montant provisoire de 6 400 000 
dollars pour la planification du programme ordinaire 
de cooperation technique de l'ONU pour 1969, le 
Conseil d'administration du PNUD a decide.!/, A sa 
sixieme session, que la question de la repartition 
des credits entre les divers chapitres du titre V 
devrait etre decidee par l' Assemblee generale A sa 
vingt-troisieme session, apres examen des recom
mandations emanant du Conseil du developpement 
industriel, du Conseil d'administration du PNUD et 
du Conseil economique et social. C'est avec cette 
reserve que le Conseil d'administration a approuve 
pour 1969 un programme se chiffrant A 5 408 600 dol
lars pour les activites autres que celles qui con
cernent le developpement industriel. De son cote, 
le Conseil du developpcment industriel a recom
mande, par sa resolution 11 (II)Y, un montant de 
1 500 000 dollars comme montant previsionnel pour 
le programme ordinaire d'assistance technique dans 
le domaine du developpement industriel. C'est comme 
suite A ces decisions et recommandations que l 'As
semblee generale est maintenant invitee A ouvrir 
des credits d'un montant de 6 908 600 dollars au 
titre V du budget de 1969. 

12, La question de l 'accroissement des ressources 
du programme ordinaire d'assistance technique ou, 
plus exactement, du retablissement des fonds con
sacres A ce programme A leur montant de 1962, a 
ete examinee A plusieurs reprises. Les pays nor
diques, qui sont favorables A ce retablissement, 
voteront par consequent pour les credits demandes 
au titre V. En agissant ainsi, ils s'associent au 
desir de maintes delegations non seulement de pour
suivre le programme ordinaire mais aussi de main
tenir ses ressources au mains au montant agree 
en 1962. 

li Voir Documents officiels du Conseil economique et social, quarante
cinquieme session, Supplement No 6A, par. 322. 

1.1 Voir Documents officiels de I' Assemblee generale, vingt-troisieme 
session, Supplement No 15, annexe VI. 

13. Ils continuent neanmoins de penser que le meil
leur moyen d'assurer l'efficacite du programme or
dinaire d'assistance technique dans le domaine eco
nomique consisterait a. conserver une certaine sou
plesse dans ce secteur, sans repartir les credits 
entre divers chapitres. A cet egard, lors de la 
vingt-deuxieme session, ils ant vote contre la deci
sion d'ouvrir un chapitre distinct pour l'ONUDI au 
titre V. Aussi, au cas oi) le chapitre 14 serait mis 
aux voix separement, ne seraient-ils pas en mesure 
de voter pour ce credit, non qu'ils s'opposent A 
I 'expansion des activites de l'ONUDI, bien au con
traire. Mais, A leur avis, c'est le PNUD qui doit 
etre la principale source de financement de l 'ONUDI 
en matiere d'assistance. M. Uggeldahl tient aussi a. 
ajouter que la position des pays nordiques ne si
gnifie pas qu'ils considerent que l'ONUDI ne doit 
pas recevoir de credits au titre du programme 
ordinaire, car ils estiment toujours qu'une part 
importante de ces credits doit etre consacree a. 
I 'industrialisation. 

14. M, OLIVIER (Canada) rappelle que, en ce qui 
concerne la recommandation de la Deuxieme Com
mission relative au point 44 de l'ordre du jour, l'As
semblee generale est appelee a. approuver l 'ouverture 
de credits s'elevant respectivement a. 5 113 000 dol
lars pour le chapitre 13, 220 000 dollars pour le 
chapitre 15 et 75 000 dollars pour le chapitre 16 du 
budget de 1969. A cet egard, il tient A faire observer 
que ces deux derniers montants representent en fait 
un accroissement de plus de 30 000 dollars, contre 
lequel la delegation canadienne n'a pas !'intention 
de s'elever eu egard aux fins legitimes pour les
quelles ces fonds sont depenses. Ce n'es t d'ailleurs 
pas aux credits demandes A ces trois chapitres qu' est 
imputable l 'essentiel de l 'accroissement de plus de 
500 000 dollars qui apparart au titre V. En effet, en 
ce qui concerne le point 35 de l'ordre du jour, la 
Deuxieme Commission recommande A l'Assemblee 
genfaale d'adopter un projet de resolution, decoulant 
d'une decision du Conseil du developpement industriel, 
aux termes de laquelle il faudrait ouvrir un credit 
de 1 500 000 dollars au chapitre 14 pour le develop
pement industriel. Ce montant represente un ac
croissement de plus de 500 000 dollars par rapport 
au credit ouvert pour le developpement industriel 
pour 1968. La delegation canadienne, qui n'a pas 
d'objection a ce que le programme prevu pour 1969 
aux chapitres 13, 15 et 16 soit approuve, voudrait 
formuler quelques observations A propos du cha
pitre 14. A cet egard, elle estime que, le Secretaire 
general connaissant le montant previsionnel adopte 
au printemps de 1968 par le Conseil du developpe
ment industriel pour le programme ordinaire d 'as
sistance technique dans le domaine du developpement 
industriel, ce montant aurait pu etre inscrit au projet 
de budget pour 1969, 

15. Ainsi qu'elle l 'a declare A la Deuxi~me Com
mission le 25 octobre 1968 (1202eme seance), la 
delegation canadienne se felicite de la cooperation 
croissante qui s'instaure entre l'ONUDI et les autres 
organismes des Nations Unies qui sont amenes a 
s'ocuper du developpement industriel. S'il appartient 
en premier lieu a l'ONUDI de coordonner ces acti
v-ites, il est neanmoins inevitable que des chevauche
ments se produisent. La delegation canadienne ne 
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voudrait pas toutefois que des conflits de juridiction 
viennent encore freiner l'efficacite des ressources 
insuffisantes consacrees au developpement. Elle 
estime indispensable de mettre au point des dispo
sitions permettant d'assurer la cooperation de tous 
les organismes competents dans ce domaine, et, A 
cet egard, c'est avec inter(lt qu'elle examinera les 
arrangements qui seront presentes au Conseil du 
developpement industriel a. sa session suivante. 

16. La delegation canadienne continue d'etre pre
occupee par la question de la coordination a. etablir 
entre l' examen des programmes et le financement 
des activites qu'ils prevoient. Un programme doit 
en effet etre formule en fonction des ressources 
disponibles, et le budget doit etre etabli sur la base 
du programme a. financer. Lors de la session de mai 
1968 du Conseil du developpement industriel, la 
delegation canadienne a estime que le Conseil ne 
disposait pas de renseignements suffisants pour 
examiner le programme compte tenu des ressources 
budgetaires disponibles. Selon elle, il aurait fallu 
que le Conseil dispos!tt au moins d'un aperc,u global 
des previsions budgetaires du Secretaire general pour 
l'exercice suivant. Le Conseil aurait ete ainsi en 
mesure de formuler des recommandations realistes 
touchant !es priorites A adopter dans le cadre du 
programme de travail. Les chiffres relatifs au budget 
de l 'ONUDI ayant ete presentes au Comite consulta
tif et au Comite du programme et de la coordination 
au debut de juin, il semblerait opportun, pour ac
croftre l 'efficacite des travaux du Conseil du de
veloppement industriel, d' envisager a. 1' a venir de fixer 
la date de ses reunions au moment oil il peut disposer 
des grandes lignes des previsions budgetaires du 
Secretaire general. 

17. Pour ce qui est de la question generale du 
financement des activites de l'ONUDI, M. Olivier 
dit que les vues de sa delegation a. ce sujet decoulent 
de la fac,on dont elle interpr~te le r0le et les fonc
tions de cette organisation. L'ONUDI a pour tache 
essentielle d'aider les pays en voie de developpement 
a. accelerer le rythme de leur croissance industrielle 
gritce a. une meilleure utilisation de leurs ressources 
humaines et naturelles. La croissance industrielle 
dependant dans une large mesure des investissements 
de capitaux, il s'ensuit que l'une des taches princi
pales de l'ONUDI consiste a. faciliter la mobilisation 
de capitaux gritce a. des activites de caract~re 
essentiellement pratique , telles que la mise en place 
d'usines pilotes et de demonstration utilisant !es 
mati~res disponibles sur place, et !'application de 
nouvelles techniques industrielles. II s 'agit Ill essen
tiellement d'une activite de preinvestissement, et il 
est par consequent indispensable que l'ONUDI ait des 
rapports tr~s etroits avec le PNUD. La delegation 
canadienne note A cet egard que l'ONUDI assure 
dejA !'execution de 26 grands projets du Fonds 
special auxquels quelque 23 400 000 dollars preleves 
sur les ressources financi~res du PNUD ont ete 
affectes. Le montant des fonds mis a. la disposition 
de l'ONUDI par le PNUD est done considerable et 
ne manquera certainement pas d'augmenter encore 
A l'avenir. La delegation canadienne pense qu'il 
conviendrait egalement que des relations de travail 
etroites soient etablies sur le terrain entre conseil
lers industriels de l'ONUDI et representants residents 

du PNUD, notamment en ce qui concerne la f~rmula
tion de pratiques et de politiques en mati~re de 
developpement industriel a. !'intention des gouverne
ments beneficiaires. La collaboration de l 'ONUDI et 
du PNUD s'impose egalement pour I.a fo•rmulation_de 
demandes de projets viables, compte tenu des pr10-
rites nationales. Le Gouvernement canadien a deja. 
indique qu'il avait arrete le montant de sa contribu
tion de 1969 au PNUD en prenant en consideration 
!es besoins financiers des activites operationnelles 
de l'ONUDI. Selon lui, le PNUD devrait etre la 
source centrale de financement des activites opera
tionnelles de tous les organismes interesses, dont 
l'ONUDI. 

18. L'ONUDI rec,oit des fonds inscrits au titre V 
du budget ordinaire de l'ONU. Par sa :..·esolution 11 
(II).Y - contre laquelle la delegation canadienne 
s'est vivement elevee -, le Conseil dudeveloppement 
industriel a recommande un montant de 1 500 000 dol
lars comme montant previsionnel pour le programme 
ordinaire d'assistance technique dans le domaine du 
developpement industriel en 1969 et 1970. Les autres 
programmes inscrits au titre V n'ayant pas ete 
diminues, c'est un montant de 6 900 000 dollars que 
I' Assemblee generale est invitee a. ouvrir a. ce titre 
pour 1969. La delegation canadienne a deja. exprime 
l'avis que les fonctionnaires du Secretariat respon
sables de !'execution des diverses activites financees 
au titre du programme ordinaire d'assistance tech
nique devraient se consulter afin d'assurer une 
repartition plus equitable des r essources limitees 
disponibles a. cette fin. Selon elle, la decision du 
Conseil du developpement industriel est regrettable. 
A cet egard, Ia delegation canadienne s'associe aux 
observations formulees par le Comite consultatif. 
D'autre part, en attendant l'ach~vement de l'etude 
approfondie relative au titre V du budget, a. propos 
de laquelle le Secretaire general a ete invite a. 
presenter un rapport complet a. la septi~me session 
du Conseil d'administration du PNUD, la delegation 
canadienne estime qu'il n'y a pas lieu de modifier 
le montant des ressources inscrites a. ce titre du 
budget. En tout cas, toute decision impliquant une 
telle modification doit etre prise par la Cinqui~me 
Commission et non ailleurs, et en pleine connaissance 
de tous les facteurs pertinents. 

19, La ·delegation canadienne voudrait pour conclure 
appeler !'attention sur une pratique budgetaire qui 
lui paraft peu satisfaisante et qui consiste a. prevoir 
un chapitre distinct au titre V pour I 'assistance 
technique dans le domaine du developpement indus
triel. La decision de faire figurer un tel chapitre 
au budget a ete prise malgre I 'opposition de nom
breux pays, dont le Canada. Les difficultes qui en 
resultent tiennent a. ce que deux organes intergou.:. 
vernementaux, le Conseil d'administration du PNUD 
et le Conseil du developpement industriel, ont tous 
les deux des responsabilites statutaires en vertu 
desquelles ils formulent des recommandations sur 
certains aspects du titre v. La delegation canadienne 
tient A souligner les dangers d'une telle situation, 
qui n'est pas conforme a. une saine pratique admi
nistrative. Selon elle, etant donne que les credits 
en question s'inscrivent dans le cadre des demandes 
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de credits presentees par le Secretaire general, 
c'est a. ce dernier que devrait incomber le soin de 
decider de la fac;:on dont le montant total recommande 
par le Conseil d'administration du PNUD doit etre 
repart1, s'il doit l 'etre. Des organes subsidiaires de 
l'ONU ne devraient pas etre autorises a. imposer a. 
l 'autorite centrale leurs vues sur l'ampleur ou la 
destination de certains credits inscrits au budget de 
I 'Organisation. Il va sans dire que la delegation 
canadienne accordera son appui a. toute mesure qui 
aurait pour objet de corriger la situation actuelle 
et de retablir effectivement la discipline budgetaire. 
C'est pour toutes ces raisons qu'elle ne peut ap
prouver I 'augmentation proposee au titre V. 

20. Apr~s une discussion de procedure a. laquelle 
prennent part M. BAROODY (Arabie Saoudite), 
M. RHODES (Royaume-Uni), M. MSELLE (Repu
blique-Unie de Tanzanie), M. WILTSHIRE (Trinite
et-Tobago) et M. MUNYESHULI (Rwanda), le PRE
SIDENT propose d'interrompre la discussion sur 
les recommandations de la Deuxi~me Commission 
et le titre V du projet de budget et de reprendre 
l 'examen des questions relatives au chapitre 7, 
comme il eta it prevu a. l' ordre du jour de la seance. 

fl en est ainsi decide. 

POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1969 (suite) [A/7125, 
A/7205 et Corr .1, A/7207, A/7236, A/7255, A/7280, 
A/7304, A/7336, A/7337, A/7339, A/7340, A/7341, 
A/7351, A/7356, A/7359, A/7366, A/7367, A/7373, 
A/C.5/1168, A/C.5/1169, A/C.5/1175 a 1179, A/ 
C.5/1182, A/C.5/1183, A/C.5/1185, A/C.5/1186 et 
Add.1, A/C.5/1187, A/C .5/1188, A/C.5/1189, A/ 
C.5/L.943, A/C.5/L.948, A/C,5/L.950, A/C.5/ 
L. 960] 

Question des locaux au Siege: projet de construction 
d'un nouveau botiment et modifications ma·eures 
a apporter aux botiments existents suite [A 736 , 
A/C.5/1183] 

21. M. NASHER (Etats-Unis d'Amerique) fait ob
server qu'en 1950, lorsque la construction du bitti
ment actuel du Si~ge a ete achevee, !'Organisation 
ne comptait que 59 Membres et l'on ne prevoyait 
pas que les programmes de l' ONU, notamment dans 
les domaines economique et social, prendraient une . 
telle importance. Depuis cette date, les effectifs du 
Secretariat sont passes de 4 100 fonctionnaires a. 
plus de 8 000, et le budget de !'Organisation de 
50 millions de dollars a. plus de 153 millions. Plus 
de 80 p. 100 des effectifs et des ressources de 
I 'Organisation sont maintenant consacres au deve
loppement economique et social. De nombreux bitti
ments ont ete construits dans le monde entier pour 
loger des organes de l'ONU qui n'existaient m~me 
pas en 1950, et beaucoup de ces batiments ont ete 
eriges, a. juste titre, dans les ·regions que desservent 
les services qui y sont installes. Chacun des bitti
ments doit etre conc;:u pour repondre le mieux pos
sible aux besoins, et il faut faire appel aux tech
niques les plus modernes en mati~re de planification 
urbaine et d'architecture pour ameliorer les bitti
ments du Si~ge et le quartier qui l'entoure. 

22, L'ouverture de credits importants est demandee 
au budget de 1969 pour des b1ltirnents de l'ONU dans 

le monde entier. La Commission a approuve en 
premrnre lecture un projet d'agrandissement du 
Palais des Nations, a. Gen~ve, dont le coO.t s'el~vera 
a. 24 850 000 dollars, Elle est saisie d'un programme 
de gros travaux d'entretien et d'amelioration du 
Palais, qui cofltera environ 4 850 000 dollars, et 
d'une demande de subvention de 30 000 dollars en 
,TUe d'agrandir et d'ameliorer les installations de 
I 'Ecole internationale de Gen~ve. Un credit supp1€
mentaire de 1 300 000 dollars vient d'etre demande 
pour rendre finalement utilisable le Mtiment de la 
CEPAL a. Santiago du Chili. 11 est a. prevoir qu'au 
cours des prochaines annees de nouveaux credits 
seront necessaires pour planifier et construire les 
batiments dont l 'ONU aura besoin dans d'autres villes. 

23. Depuis longtemps deja. toutes les del€gations 
savent qu'il y a penurie de locaux dans le batiment 
du Secretariat a. New York, que les services y sont 
beaucoup trop A l 'etroit, et qu'on a dO. louer des 
locaux a. l'exterieur pour pallier cet inconvenient. 
Comme le Secretaire general l' a indique dans son 
rapport (A/C.5/1183), la question de !'adaptation des 
installations du Si~ge pour permettre de repondre 
aux besoins accrus est examinee depuis 1959. A la 
suite des etudes autorisees cette annee-la., certains 
travaux ont ete realises, mais ils ne constituaient 
que des remMes partiels et ternporaires. En 1963, 
le Secretaire general a presente des recommanda
tions detaillees.1/ pour l'agrandissement ou la trans
formation du salon et du restaurant des delegues et 

• pour I' agrandissement du batiment des conferences. 
Aucune mesure n'a encore ete prise A ce sujet. En 
1966, !ors de la vingt et uni~me session, le Secre
taire general a appele !'attention de l'Assemblee 
generale sur les besoins urgents du Secretariat en 
mati~re de bureaux. 11 a souligne11 que le seul 
terrain disponible pour y bittir eventuellement etait 
celui qui se trouve a. l'extremite nord du terrain 
du Si~ge, et que la seule solution possible a. court 
terme consistait a. louer des locaux A l'exterieur. 
Le Secretaire general demandait que • l'Assemblee 
examine d'urgence la possibilite d'entreprendre la 
construction d'un grand b1ltiment. Au cours de la 
meme session (voir 1160~me seance, par. 51 A 55), 
le Secretaire general a recommande que l'Assemblee 
generale etudie l 'offre faite par l 'organisme qui est 
devenu, depuis le Fund for Area Planning and De
velopment, Inc. d' entreprendre a. ses frais une etude 
pour determiner s'il serait possible d'acheter un 
terrain situe au sud de !'emplacement du Si~ge et d'y 
construire un blitiment. Cette etude est maintenant 
terminee, et les resultats en ont fte communiques 
au Secretaire general. Le terrain qui s'ajouterait a. 
celui que poss~de deja. I 'Organisation appartient a. 
la Ville de New York qui le cederait gratuitement. 
Le Fund a d'ailleurs travaille a. cette etude en 
etroite cooperation non seulement avec le Maire et 
la Ville de New York mais encore avec la Triborough 
Bridge and. Tunnel Authority, avec la Consolidated 
Edison Company of New York, Inc. et bien d'autres 
organismes. Le Fund a preleve sur ses propres 
ressources plus de 600 000 dollars pour faire les 

~ Ibid., dix-huitieme session, Annexes, point 58 de l'ordre du jour, 
document A/C.5/993. 

Y Ibid., vingt et unieme session, Annexes, point 74 de i'ordre du 
jour, document A/C.5/1062. 
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diverses etudes, et le rapport qu'il a etabli a incite 
le Secretaire general, avec l'accord du Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires, A demander a.11 Assemblee generale d'autoriser 
l 'etablissement de plans et de devis detailles sur la 
base desquels l' Assemblee pourrait prendre une 
decision A sa vingt-quatri~me session. 

24. De l'avis de M. Nasher, la proposition preparee 
par le Fund (voir A/C,5/1183, annexe) est fondee sur 
les besoins determines par le Secretaire general et 
vise a. fournir les locaux supplementaires necessaires 
pour le Secretariat de l'ONU, le PNUD et le FISE, en 
tenant compte des besoins minimums pour l'avenir. 
Il ne faut pas oublier que, pour la seule annee 1969, 
I 'Organisation depensera environ 1 300 000 dollars 
pour louer des locaux a. l'exterieur et qu'il importe 
d'eliminer le plus rapidement possible ces depenses. 
En outre, la construction d'un nouveau batiment au 
Si?lge n'empecherait en rien !'extension des activites 
de ! 'Organisation en d'autres lieux, et il faut recon
naitre que certains services de l'ONU ne peuvent 
fonctionner efficacement qu'A condition de ne pas 
etre disperses arbitrairement. 

25. Le projet etabli par le Fund for Area Planning 
and Development s'int~gre dans un plan d'ensemble 
d'amenagement du quartier du Si?lge de l'ONU qui, a. 
vrai dire, n'interesse pas directement la Commission 
mais qui aurait l 'avantage de transformer cette 
partie de la ville en un centre international beaucoup 
plus digne de l 'Organisation et dote de tous les 
services voulus. 11 convient de noter que l'ONU 
n'aurait aucune depense A engager pour ce plan, qui 
prevoit notamment la construction entre les 39~me 
et 40~me rues d'un nouveau batiment pour l'Ecole 
internationale des Nations Unies - grace a. une sub
vention de plus de 8 500 000 dollars accordee par la 
Fondation Ford et la famille Rockefeller -, le 
developpement intensif et a. long terme de la super
ficie occupee par les deux groupes de batiments 
s itues A l' ouest du Secretariat, oil l' on construirait, 
essentiellement grace A des capitaux prives, des 
bureaux pour les delegations et diverses organisa
tions qui s'interessent aux activites des Nations 
Unies ainsi qu'un centre commercial et hotelier, et, 
enfin, la construction de logements a. loyer modere 
sur les terrains que la Ville poss~de ou contrOle au 
sud de ce secteur. Tous ces projets ont ete congus 

. avant tout dans l'inter~t de l'Organisation, de son 
personnel et des delegations, et devraient permettre 
de repondre aux besoins en mati~re de bureaux, 
d'hotels et de services. En outre, le quartier du 
Si~ge serait embelli et deviendrait a. la fois plus 
calme et plus fonctionnel. 

26, Comme les delegations ont pus' en rendre compte, 
les installations de l'actuel batiment des conferences 
en ce qui concerne les sanes de reunions, les 
salons et les restaurants sont insuffisantes, ainsi 
d'ailleurs que pour le stationnement des voitures, 
la reproduction, la distribution et l 'entreposage ·des 
documents. Enfin, il faudrait construire des installa
tions recreatives A l'usage des delegations et des 
fonctionnaires de I 'Organisation. Le plan envisage 
repondrait a. ce besoin puisqu'il est propose d'installer 
un gymnase dans l 'un des sous-sols et que l'on pour
rait disposer des facilites de l 'Ecole internationale 

en dehors des heures de classe. Le pare qu'il eSt 

propose de creer s'etendrait sur l'East River et 
permettrait d'amenager des terrains de jeux et des 
installations pour les sports de plein air, 

27. En conclusion, la delegation des Eta ts- Unis, 
consciente de la necessite de fournir A l 'Organisation 
des locaux repondant A ses besoins, appuie sans 
reserve la proposition du Secretaire general (A/ 
C.5/1183, par, 11) tendan~ A autoriser en 1969 
l'etablissement de plans et de devis detailles qui 
permettront de preparer des previsions concernant 
les depenses qu'entrafnerait l'execution du projet 
et d'etablir des propositions definitives pour son 
financement. Comme le souligne le Secretaire ge
neral, ce n'est qu'A ce moment-la. que l'Assemblee 
serait invitee A decider s'il faut ou non mettre ce 
pro jet a. execution, La delegation des Eta ts-Unis 
votera done pour le credit demande par le Secretaire 
general. 

28, M, BAROODY (Arabie Saoudite) pense qu'il 
serait bon que la Commission obtienne quelques 
eclaircissements avant de passer au vote, et il 
aimerait que le representant des Etats-Unis d'Ame
rique reponde A certaines questions. 

29. Tout d'abord, les plans dont vient de parler 
M. Nasher permettront-ils de resoudre le probl?lme 
des locaux de fagon permanente, ou bien ne s'agit-il 
que d'un rem?lde temporaire et le probl~me se 
reposera-t-il dans quatre ou cinq ans? 

30, En second lieu, il est difficile de prendre une 
decision au sujet d'un projet aussi important tant 
que l'on ignore tout des modalites de financement 
de la construction proprement dite. On a laiss~ 
entendre que certaines sources exterieures, peut
etre meme le Gouvernement des Etats-Unis ou les 
autorites de la Ville ou de l 'Etat de New York, 
fourniraient les fonds necessaires, mais il n'y a 
aucun engagement formel de leur part. Le repre
sentant des Etats- Unis peut-il donner des assurances 
precises A cet egard? 

31. Troisi~mement, avant d'envisager un agrandis
sement du Si~ge A New York, il conviendrait que le 
Gouvernement des Etats-Unis ratifie la Convention 
sur les privil~ges et immunites des Nations Unies. 
Le representant des Etats- Unis peut-il assurer que 
son gouvernement ratifiera sans delai cette conven
tion? 

32, Quatri~mement, le personnel de l 'Ecole inter
nationale sera-t-il syndique et, dans l 'affirmative, 
ne risque-t-on pas de voir se produire des gr~ves 
du genre de celles qui vient de paralyser les ecoles 
de la Ville? Dans le cas contraire, l'Organisation 
sera-t-elle disposee A accepter d'augmenter fre
quemment les traitements des professeurs en vue de 
les aligner sur ceux qui sont verses dans les ecoles 
de la Ville? 

33, Cinqui~mement, le representant des Etats-Unis, 
qui est un urbaniste renomme, pourrait-il fournir 
a. la Commission une indication quant au prix que 
l'on pourrait retirer d'ici cinq ans de la vente du 
terrain actuel du Si~ge avec tous les batiments qui 
s 'y trouvent? 
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34. Sixiemement, pourrait-il indiquer, compte tenu 
des suggestions faites par M. Baroody A la 1275eme 
sliance, a. combien reviendrait, selon lui, l'achat d'un 
terrain et la construction des b!l.timents nlicessaires 
dans une region situee a. environ 50 miles de la ville 
de New York? 

35. Enfin, le representant des Etats-Unis, pense-t
il reellement qu'il soit juste de demander A la 
Commission de voter un credit de 250 000 dollars 
sans savoir si le Gouvernement des Etats-Unis et 
les autorites locales ont !'intention de contribuer 
au financement de la construction du bfttiment en
visage? Ne risque-t-on pas ainsi de creer un prece
dent et d'amener la Commission A prendre des 
dlicisions sans etre informee de toutes les conse
quences qu'elles risquent d'entrafner? 

36, M. FAURA (Perou) a ecoute avec le plus grand 
inter~t la declaration du reprlisentant des Etats-Unis 
d'Amerique et estime qu'en tout etat de cause le 
credit demande pour l'etude envisagee est relative
ment modeste et represente un investissement A 
long terme qui permettra ulterieurement d'eviter des 
depenses elevees de location. 

37. M. Faura ne croit pas que les reponses aux 
questions po sees par le representant de 11 Arabie 
Saoudite folaireront davantage le probrnme et pense 
que la Commission devrait passer au vote. 

38. M. NASHER (Etats-Unis d'Amerique), repbndant 
aux questions posees par le representant de l 'Arabie 
Saoudite, fait observer, en ce qui concerne le premier 
point, que les propos itions du Secretaire general 
sont fondees sur une projection de la superficie 
necessaire jusqu'en 1976 et declare qu•a. son avis 
la question a ete etudiee de mariiere tout A fait 
satisfaisante. 

39, En ce qui concerne le deuxieme point, auquel le 
Controleur a du reste deja. repondu a. la seance 
precedente, M. Nasher fait observer, qu'il serait 
peu rfaliste de penser qu'il est possible de conclure 
des arrangements definitifs en ma tie re de financement 
tant que l'on n'a pas de previsions d'ensemble du 
coO.t de l'exlicution du projet, lesquelles ne pourront 
~tre calculees que lorsque les plans architecturaux 
et techniques auront lite etablis. 

40, Touchant le troisieme point, M. Nasher precise 
que la delligation des Etats-Unis envisage de faire 
tout son possible pour amener le Gouvernement des 
Eta ts-Unis a. ratifier dans les plus brefs delais pos
sibles la Convention sur les privileges et immunites 
des Nations Unies, 

41. Quant A la question de savoir si le personnel 
enseignant de !'Ecole internationale des Nations 
Unies sera ou non syndique, c'est au Conseil d'ad
ministration de !'Ecole elle-m~me qu'il faudrait la 
poser, 

42, En ce qui concerne la cinquieme question posee 
par le representant de l'Arabie Saoudite, M. Nasher 
indique qu'il lui est impossible de faire une estima
tion chiffree de la valeur du terrain sur lequel est 
bati l 'immeuble des Nations Unies a. New York ni 
de !'ensemble de la propriete, cet immeuble, comme 
d'autres monuments faisant partie du patrimoine 
national ou international, n'entrant plus dans la 

categorie des biens immobiliers dont on peut estimer 
la valeur selon les prix habituels pratiques sur le 
marche, 

43. En ce qui concerne la sixieme question, il est 
difficile de donner une reponse precise car les 
coo.ts de construction varient selon le type de la 
localite envisagee et selon la nature du plan d'ame
nagement considlire et dependent d'un certain nombre 
de facteurs, dont l 'absence ou 1' existence sur place 
des ressources et des materiaux necessaires aux 
travaux de construction, 

44. Enfin, en ce qui concerne la derniere question 
posee par le representant de !'Arabie Saoudite, 
M. Nasher indique que, pour sa part, il estime qu'il 
serait parfaitement legitime et normal de voter 
l'ouverture du credit de 250 000 dollars demande 
par le Secretaire general; A present que l'Organisa
tion dispose de l 'etude faite par le Fund il reste A 
traduire les indications qu'elle contient par des 
plans et des devis qui permettront de calculer 
definitivement le coO.t estimatif du projet, 

45. M. BAROODY (Arabie Saoudite) continue de 
pens er que le Fund qui a deja fait preuve d'une grande 
generosite en ent;reprenant A ses frais les etudes sur 
lesquelles est fonde le rapportpresenteAl'Assemblee 
generale, pourrait sans trop de difficulte prendre a. 
sa charge la depense de 250 000 dollars necessaire 
pour etablir les plans et devis, Cette formule aurait 
un autre avantage en ceci qu'elle permettrait d'eviter 
de creer un precedent. 

46. M. OLARTE (Colombie) met en garde la Com
mission contre le danger qu'il y aurait a. s'engager 
dans un debat qui pourrait prendre un tour politique, 
I1 fait observer que, en approuvant l'ouverture du 
credit demande pal le Secretaire general, on ne 
cre.erait pas de precedent; une question du meme 
genre s'etait dejA posee au sujet des travauxd'agran
dissement et d'amelioration des locaux a. Gen~ve, 
travaux pour lesquels la Commission avait approuve, 
quelques annees auparavant, l'ouverture d'un credit 
sans se demander avec angoisse comment le finan
cement en serait assure et sans se livrer A des 
debats interminables. 

47. M. WILTSHIRE (Trinite-et-Tobago) indique que 
la position de sa delegation sur le chapitre 7 se 
fonde sur les considerations qu'elle a dejA eu !'oc
casion de formuler :l propos de !'examen d'autres 
questions, considerations sur lesquelles M, Wiltshire 
tient a. revenir pour expliquer la fa9on dont il votera. 

48, La delegation de la Trinite-et-Tobago s'abs
tiendra lors du vote sur l'ouverture du credit de 
250 000 dollars demande par le Secretaire general et 
approuve par le Comite consultahf (A/7366, par. 22) 
pour l'etablissement des plans et des devis relatifs 
au projet de construction au Si~ge, M. Wiltshire 
n'oublie pas que le Secretaire general et le Comite 
consultatif ont pris soin de preciser que, en autori
sant l'ouverture de ce credit, la Commission ne 
prendrait aucun engagement au nom de I 'Organisation 
des Nations Unies quant A !'ensemble du projet, Pour 
sa part, il doute qu'il soit souhaitable pour l'Orga
nisation, ·a. ce stade, de prendre des decisions, qui 
pourraient avoir pour effet d'engager l'avenir a. long 

. tE:Jrme, sans avoir une idee tr~s precise de ce qui 
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est en jeu, sans avoir etudie a. fond les divers 
elements a. prendre en consideration, et sans avoir 
une idee d'ensemble de la question de I 'expansion 
des locaux de !'Organisation. On peut se demander, 
par exemple, si l'on a w assez loin en faisant 
porter les plans sur huit ans seulement. Si l'on se 
reporte aux propositions formulees en 1947 en we 
de la construction des b:3.timents actuels de !'Orga
nisation, on voit combien il est peu realiste d'etablir 
des plans en se fondant sur les besoins a. court 
terme. Les plans initiaux du Secretaire general 
prevoyaient alors la construction d'un ba.timent de 
45 etages pour le Secretariat; pour des raisons 
d'economie, les plans revises ont ramene ce nombre 
:l 40, si bien que l'ONU est a. present obligee d'en-:
visager d'agrandir ses installations et que cela lui 
coO.tera beaucoup plus cher que si elle avait fait sur 
le moment les depenses necessaires en se fondant 
sur les besoins a. long terme. 

49, Quoi qu'il en soit, M, Wiltshire estime que les 
coo.ts de construction ne sont pas les seuls elements 
que la Commission doive prendre en consideration 
pour se faire une opinion quant a. l 'opportunite 
d'agrandir les locaux existants et de construire 
de nouveaux ba.timents. Elle doit tenir compte du 
coO.t de l'entretien des locaux, des traitements du 
personnel et des depenses auxquelles doivent faire 
face les delegations du fait qu'elles sont appelees 
a. operer dans une economie a. tendances inflation
nistes et que, de plus en plus, elles seront obligees 
d'etoffer leurs effectifs pour pouvoir faire face a. 
l 'accroissement du volume de travail dO. :l la multi
plication et a. la concentration des activites au Si~ge, 

50, Contre l'idee de la decentralisation de services 
importants - PNUD et Departement des affaires 
economiques et sociales, par exemple - on a fait 
valoir qu'il y avait interet a. ce que ces services 
soient situes a. proximite des biblioth~ques, des 
centres de recherches et d'etudes et des institutions 
financi~res; mais ces considerations ne sont pas 
decisives puisqu'il serait toujours possible de cons
truire des bibliotMques et des centres d'etudes a. 
l'endroit oil l'on envisagerait d'installer certains 
services qui sont actuellement loges au Si~ge. 

51. Peut-etre !'Organisation aurait-elle effective
ment interet a. approuver le projet envisage, mais 
il semble difficile d'y souscrire alors que de si 
nombreux facteurs n'ont pas ete etudies comme ils 
le devraient. II n'est pas impossible, certes, qu'il 
apparaisse un jour necessaire d'agrandir les locaux 
de certains services au Si~ge; il est meme vrai 
que, d~s a. present, les locaux sont insuffisants et 
que cela justifie que l 'on prevoie d'entreprendre des 
travaux. Enfin, il est vrai aussi que les terrains qui 
sont actuellement offerts a. !'Organisation pourraient 
ne plus ~tre disponibles si l'on attendait trop long
temps avant d'en faire I 'acquisition. Neanmoins, et 
malgre la generosite du Gouvernement des Etats
Unis d' Amerique, des autorites de l 'Etat de New 
York et de la Ville de New York, ainsi que du Fund 
for Area Planning and Development, malgre la deci
sion des autoriMs de la Ville de New York de 
construire a. !'intention des delegations des logements 
d'un loyer raisonnable et malgre !'assurance donnee 

Litho in U.N. 

a. la Commission que !'approbation du credit demande 
n 'engage pas I 'Organisation quant a. I 'ensemble du 
projet, la delegai;ion de la Trinite-et-Tobago ne s_e 
sent pas le droit d'appuyer l'ouverture du credit 
demand~; elle ne se sent pas non plus en droit de 
voter contre, surtout c'.c-puis les pr6cisions fournies 
par le Controleur. Aussi, souhaite-t-elle reserver 
sa position d'ensemble sur la question en attendant 
d'avoir examine l'etude presentee par le Fund for 
Area Planning and Development et de pouvoir se 
faire une idee d'ensemble des depenses relatives a. 
!'expansion des locaux de !'Organisation. La delega
tion de la Trinite-et-Tobago s'inclinera evidemment 
devant la decision que prendra la Commission, sa 
position ayant ete nettement exposee et ne pouvant 
preter a. aucun malentendu. Cette position ne peut 
se traduire que par une abstention lors du vote sur 
l'ouverture du credit recommande. 

52, En ce qui con·cerne l'immeuble des Nations 
Unies a. Santiago du Chili, M. Wiltshire votera pour 
le crMit supplementaire de 700 000 dollars recom
mande par le Comite consultatif (A/7373, par. 19) 
malgre les reserves qu'il eprouvait quant a. la portee 
de !'expansion prewe, reserves sur lesquelles sa 
delegation n'insistera pas, ayant rec_;:u du Controleur 
I 'assurance dont elle avait besoin, 

53. Le PRESIDENT invite la Commission a. se 
prononcer sur la recommandation du Comite consul
tatif tendant a. ouvrir au chapitre 7 un credit supple
mentaire de 250 000 dollars pour l 'etablissement de 
plans et de devis concernant les projets interessant 
le Si~ge. 

Par 64 voix contre 11, avec 9abstentions, la recom
mandation du Comite consultatif (A/7366, par. 22) ten
dant a ouvrir un credit supplementairede250 O00dol
lars au chapitre 7 est approuvee" 

54. Le PRESIDENT propose que la Commission de
mande au Rapporteur de rediger un projet de reso
lution refletant les points de wes exprimes ainsi 
que les recommandations du Comite consultatif, 
projet de resolution qui figurerait dans le rapport 
de la Cinqui~me Commission sur le point 74. 

ll en est ainsi decide. 

lmmeuble des Nations Unies a Santiago du Chili (suite) 
(A/7373, A/C.5/1186 et Add.I) 

55, Le PRESIDENT invite la Commission a. se 
prononcer sur la recommandation du Comite consul
_tatif tendant a. ouvrir au chapitre 7 un crMit supple
mentaire de 700 000 dollars pour les travaux relatifs 
a. l'immeuble des Nations Unies a. Santiago du Chili, 

Par 74 voix contre zero, avec 10 abstentions, la 
recommandation du Comite consultatif (A/7373, 
par. 19) tendant a ouvrir un credit supplementaire 
de 700 000 dollars au chapitre 7 est approuvee. 

56, Le PRESIDENT propose que la Commission 
demande au Rapporteur de rediger un projet de 
resolution approprie qui figurera dans le rapport 
de Ia Commission sur 1e point 74. 

11 en est ainsi decide. 

La seance est levee a 14 h 15. 
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